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MISE EN OEUVRE DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L'EAU
FICHE DE PRESENTATION DE MESURE

Theéme(s) : Agriculture
Sous-théme(s) : Mesures Agri-Environnementales (MAE)
Prairie Naturelle et prairie de haute valeur biologique
1. Libellé de la mesure

Mise en ceuvre des mesures agri-environnementales (MAE) : prairies naturelles
(mesure n°2) et prairies a haute valeur biologique (mesure n°8).

2. Explicatif du libellé
Gestion plus extensive des prairies permanentes, avec limitation des interventions
(période de non-exploitation au printemps, limitation des fertilisants et produits
phytosanitaires, limitation du paturage,...).

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure

Le but premier de ces méthodes est le maintien et le développement de la
biodiversité.

Elles exercent par ailleurs un impact non négligeable en termes de réduction
d’intrants.
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